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Article 20 - MEDECINE INTERNE 
 

    § 1. Sont considérées comme prestations qui requièrent la 
qualification de médecin spécialiste dans une des spécialités 
relevant de la pathologie interne:" 

     
    a) Les prestations relevant de la spécialité en médecine interne (FA):
    … 
     
  470713 470724 Préparation d’un patient à la greffe de cellules souches 

hématopoïétiques autologues ou allogéniques K 201 "
      
    "Les prestations 470680 et 470864 ne sont pas cumulables avec la 

prestation 318253-318264. 
     
    Les prestations 470680 et 470864 ne sont pas cumulables avec les 

prestations 318135-318146 ou 470573-470584." 
     
    "La prestation 470632-470643 ne peut être attestée que par des centres 

d'autogreffe de cellules souches hématopoïétiques répondant aux critères 
suivants : 

     
    1) réalisation dans les 2 dernières années civiles d'au moins 10 greffes 

autologues de cellules souches hématopoïétiques par an; 
     
    2) avoir démarré le processus d'accréditation JACIE (Joint 

AccreditationCommittee of the International Society for Cellular Therapy 
(ISCT) and the European Group for Blood and Marrow Transplantation 
(EBMT)) avant le 1er janvier 2013 et avoir obtenu celle-ci au plus tard le 
31 décembre 2017." 

     
    "Les prestations 470551-470562, 470573-470584, 470595-470606, 

470610-470621, 470654-470665, 470680, 470691-470702 et 470864 ne 
peuvent être attestées que par des centres d'allogreffe de cellules 
souches hématopoïétiques répondant aux critères suivants : 

     
    1) réalisation dans les 2 dernières années civiles d'au moins 10 greffes 

allogéniques de cellules souches hématopoïétiques par an; 
     
    2) avoir démarré le processus d'accréditation JACIE avant le 1er janvier 

2013 et avoir obtenu celle-ci au plus tard le 31 décembre 2017." 
     
    "Un programme cohérent de greffes hématologiques doit être en place. 

Ce programme doit être communiqué, lors de la première facturation 
d’une greffe de cellules souches, au Service des soins de santé de l’ 
INAMI et à la Société belge d’Hématologie qui organise un Peer review. 
Les données à transmettre pour le Peer review sont déterminées par la 
Société belge d’Hématologie. Un bilan numérique, tant global que par 
centre, sera transmis chaque année au Conseil technique médical institué 
auprès du Service des soins de santé de l’INAMI." 

     



    "Une intervention dans les frais relatifs au typage de donneurs 
potentiels en vue de trouver un donneur compatible à l'étranger, 
ainsi que dans les frais relatifs au prélèvement de ces cellules 
souches hématopoïétiques et à l’assurance du donneur à l'étranger 
peut être accordée par le Collège des Médecins-directeurs à la 
condition que le bénéficiaire, avant que ne commencent les typages, 
ait été inscrit dans le registre national comme candidat receveur et à 
la condition qu’il soit fait état de ce que le registre national des 
candidats donneurs de moelle osseuse a été consulté. Seulement 
dans des cas motivés d'urgence médicale extrême, la recherche 
peut débuter simultanément aussi bien au niveau national qu'à 
l'étranger. 

     
    "Une intervention dans les frais relatifs au typage de donneurs potentiels 

en vue de trouver un donneur compatible à l’étranger, ainsi que dans les 
frais relatifs au prélèvement et au transport de ces cellules souches 
hématopoïétiques ou des lymphocytes prélevés en vue d’une infusion de 
lymphocytes du donneur (DLI), et à l’assurance du donneur à l’étranger 
peut être accordée par le Collège des Médecinsdirecteurs à la condition 
que le bénéficiaire, avant que ne commencent les typages, ait été inscrit 
dans le registre national comme candidat receveur et à la condition qu’il 
soit fait état de ce que le registre national des candidats donneurs de 
moelle osseuse a été consulté. Seulement dans des cas motivés 
d’urgence médicale extrême, la recherche peut débuter simultanément 
aussi bien au niveau national qu’à l’étranger. " 

     
    Une intervention dans les frais relatifs au transport du donneur 

étranger de cellules souches hématopoïétiques peut être accordée 
dans les mêmes conditions. 

     
    Le montant de l’intervention supplémentaire dans les frais est fixé par 

ledit Collège sur la base d’une demande individuelle introduite via 
l’organisme assureur, étayée par un rapport médical circonstancié et 
comprenant les états de frais détaillés. L’intervention ne peut pas couvrir 
les frais d’inscription à un registre de candidats receveurs." 

     
    "Toutes les prestations effectuées sur le(s) donneur(s) potentiel(s) et les 

frais d'hospitalisation sont portées en compte au receveur, étant entendu 
qu'il soit spécifié qu'ils sont relatifs au donneur, et à condition qu'une 
transplantation ait effectivement lieu." 

      
     

 


